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Code de la sécurité sociale

Version à venir au 6 mars 2007

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat

Livre 6 : Régimes des travailleurs non salariés

Titre 2 : Généralités relatives aux organisations autonomes d'assurance vieillesse

Chapitre 3 : Dispositions communes à l'ensemble des régimes d'assurance vieillesse.

Section 1 : Organisation financière

Article R623-2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2002-1314 du 25 octobre 2002 - art. 1 () JORF 1er novembre 2002

Les caisses nationales, de base ou sections professionnelles doivent obligatoirement retracer dans leur comptabilité les
opérations effectuées au titre, d'une part, de la gestion administrative, de l'action sociale, des disponibilités
nécessaires au service des prestations et, le cas échéant, du report à nouveau et, d'autre part, de la constitution de
réserves affectées aux risques gérés.

Article R623-3 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2004-460 du 27 mai 2004 - art. 1 () JORF 29 mai 2004

Les fonds des caisses nationales et de base ou sections professionnelles affectés aux réserves des risques gérés ne
peuvent être placés que sous la forme des actifs énumérés aux I, II et III du présent article et dans les conditions
prévues au IV.

I. - Valeurs mobilières et titres assimilés

1° Obligations et autres valeurs émises ou garanties :

a) Par l'un des Etats partie à l'Espace économique européen, ainsi que les titres émis par la Caisse d'amortissement de
la dette sociale instituée à l'article 1er de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 ;

b) Par un organisme international à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne font
partie ;

c) Par les collectivités publiques territoriales et les établissements publics des Etats partie à l'accord sur l'Espace
économique européen.

2° Obligations, parts de fonds communs de créances tels que définis à l'article L. 214-43 du code monétaire et
financier, et titres participatifs tels que définis à l'article L. 213-32 du code monétaire et financier admis aux
négociations sur un marché reconnu autres que celles ou ceux visés au 1°.

3° Titres de créances négociables d'un an au plus tels que définis aux articles L. 213-1 à L. 213-4 du code monétaire
et financier, rémunérés à taux fixe ou indexés sur un taux usuel sur les marchés interbancaires, monétaires ou
obligataires et émis par des personnes morales autres que les Etats membres de l'Organisation de coopération et de
développement économique (OCDE), ayant leur siège social sur le territoire de ces Etats et dont des titres sont
négociés sur un marché reconnu.

4° Bons à moyen terme négociables répondant aux conditions mentionnées à l'article R. 623-5 et émis par des
personnes morales autres que les Etats membres de l'OCDE, ayant leur siège social sur le territoire de ces Etats et
dont les titres sont négociés sur un marché reconnu.

5° Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts de fonds communs de placement dont l'objet est
limité à la gestion d'un portefeuille de valeurs mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° du présent article, dans des conditions
fixées par l'article R. 623-6.

6° Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts des fonds communs de placement à risque régis
par les sous-sections 7 et 9 de la section 1 du chapitre IV du livre II du code monétaire et financier.

7° Actions et titres donnant accès au capital négociés sur un marché reconnu.

8° Actions et parts d'OPCVM autres que celles visées aux 5° et 6° du présent article, dans les conditions fixées par
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l"arti'le R+ ,-./,+

Les 2ar'h4s re'5nn7s 2enti5nn4s a78 -9: .9: ;9: <9 et =9 s5nt les 2ar'h4s r4>le2ent4s a7 sens des arti'les L+ ;-@/@
A L+ ;-./@ d7 '5de 25n4taire et Binan'ier des Etats 2e2bres de l"Or>anisati5n de '55F4rati5n et de d4Gel5FFe2ent
4'5n52iH7e IOCKEL: en B5n'ti5nne2ent r4>7lier+ Les a7t5rit4s '52F4tentes de 'es FaMs d5iGent aG5ir d4Bini les
'5nditi5ns de B5n'ti5nne2ent d7 2ar'h4: d"a''Ns A 'e 2ar'h4 et d"ad2issi5n a78 n4>5'iati5ns: et aG5ir i2F5s4 le
resFe't d"5bli>ati5ns de d4'larati5n et de transFaren'e+

II+ / A'tiBs i225biliers

Q9 Kr5its r4els i225biliers aBB4rents A des i22e7bles sit74s s7r le territ5ire de l"7n des Etats Fartie A l"a''5rd s7r
l"EsFa'e 4'5n52iH7e e7r5F4en+

@R9 Parts 57 a'ti5ns des s5'i4t4s A 5bTet stri'te2ent i225bilier aMant le7r siN>e s5'ial s7r le territ5ire de l"7n des
Etats Fartie A l"a''5rd s7r l"EsFa'e 4'5n52iH7e e7r5F4en: dans des '5nditi5ns Bi84es Far l"arti'le R+ ,-./<+

III+ / PrUts et d4FVts

@@9 PrUts 5bten7s 57 >arantis Far l"7n des Etats Fartie A l"a''5rd s7r l"EsFa'e 4'5n52iH7e e7r5F4en: Far les
'5lle'tiGit4s F7bliH7es territ5riales et les 4tablisse2ents F7bli's de l"7n des Etats Fartie A l"a''5rd s7r l"EsFa'e
4'5n52iH7e e7r5F4en+

@-9 PrUts hMF5th4'aires a78 Fers5nnes FhMsiH7es 57 25rales aMant le7r d52i'ile 57 le7r siN>e s5'ial s7r le territ5ire
de l"7n des Etats Fartie A l"a''5rd s7r l"EsFa'e 4'5n52iH7e e7r5F4en: dans des '5nditi5ns Bi84es Far l"arti'le R+ ,-./=+

@.9 K4FVts dans les '5nditi5ns Bi84es A l"arti'le R+ ,-./Q+

IV+ / KisF5siti5ns '5227nes

Les int4rUts '57r7s des Fla'e2ents 4n724r4s a7 Fr4sent arti'le s5nt assi2il4s a78dits Fla'e2ents+

Le F5rteBe7ille des 5r>anis2es releGant d7 Fr4sent arti'le d5it Utre 5bli>at5ire2ent '52F5s4 d"a7 25ins QR X d"a'tiBs
libell4s 57 r4alisables en e7r5s+

Les Gale7rs 25biliNres et titres assi2il4s: les Farts des a'ti5ns des s5'i4t4s 'iGiles i225biliNres 57 B5n'iNres d5iGent
Baire l"5bTet s5it d"7ne ins'riFti5n en '52Fte 57 d"7n d4FVt a7FrNs d"7n inter24diaire habilit4: s5it d"7ne ins'riFti5n
n52inatiGe dans les '52Ftes de l"5r>anis2e 42ette7r A '5nditi5n H7e 'el7i/'i s5it sit74 en Yran'e+

Arti'le R,-./; En saG5ir Fl7s s7r 'et arti'le+++
M5diBi4 Far K4'ret n9-RR-/@.@; d7 -[ 5't5bre -RR- / art+ @ IL \ORY @er n5Ge2bre -RR-

Les 'aisses nati5nales: de base 57 se'ti5ns Fr5Bessi5nnelles Fe7Gent re'57rir a78 instr72ents Binan'iers A ter2e Gis4s
a7 II de l"arti'le L+ -@@/@ d7 '5de 25n4taire et Binan'ier ad2is A la n4>5'iati5n s7r les 2ar'h4s re'5nn7s a7 sens de
l"arti'le R+ ,-./. dans des '5nditi5ns Fer2ettant d"4tablir 7ne relati5n aGe' les Fla'e2ents et de '5ntrib7er A 7ne
r4d7'ti5n d7 risH7e d"inGestisse2ent+ Ces '5nditi5ns s5nt Bi84es Far arrUt4 d7 2inistre 'har>4 de l"4'5n52ie et d7
2inistre 'har>4 de la s4'7rit4 s5'iale+

Arti'le R,-./[ En saG5ir Fl7s s7r 'et arti'le+++
M5diBi4 Far K4'ret n9-RR-/@.@; d7 -[ 5't5bre -RR- / art+ @ IL \ORY @er n5Ge2bre -RR-

Les b5ns A 25Men ter2e n4>5'iables 2enti5nn4s a7 ;9 de l"arti'le R+ ,-./. d5iGent r4F5ndre a78 '5nditi5ns s7iGantes
]

aL Pr5Genir d"7ne 42issi5n a7 25ins 4>ale A .R 2illi5ns d"e7r5s ^

bL Etre Gal5ris4s Far a7 25ins de78 5r>anis2es distin'ts et n5n li4s Binan'iNre2ent ni entre e78: ni aGe' la 'aisse de
base 57 se'ti5n Fr5Bessi5nnelle d4tentri'e des b5ns ^

'L Yaire s7r 'ette base l"5bTet d"7n '57rs F7bli4 a7 25ins 7ne B5is t57s les H7in_e T57rs et ten7 A la disF5siti5n d7
F7bli' en Fer2anen'e ^

dL C52F5rter 7ne 'la7se de liH7idit4 42anant de l"42ette7r 57 d"7n >arant H7i d5it >arantir H7e les a'tiBs F57rraient
Utre ra'het4s A 7n '57rs '5h4rent aGe' le '57rs F7bli4: '"est/A/dire Frenant en '52Fte la Gariati5n d7 ta78 d"int4rUt et
d7 Fri8 des s57s/Ta'ents entre les dates de F7bli'ati5n d7 '57rs et de transa'ti5n ^

eL C52F5rter 7ne 'la7se >arantissant A ter2e le Fri8 d"42issi5n+
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mentionnées aux 1., 2. et 3. de l4article R. 623:3 ;

: dans des actifs mentionnés aux 9. et 10. de l4article R. 623:3 pour la part utilisée pour le fonctionnement des
services administratifs du régime et la mise en oeuvre de la réglementation d4action sociale applicable C ce régime.

Article R623:10:1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n.2004:460 du 27 mai 2004 : art. 1 JK LORN 29 mai 2004

L4ensemble des actifs détenus par chaque organisme au titre des réserves des risques gérés doit respecter les limites
suivantes R

34 % au moins pour les actifs mentionnés aux 1. C 4. de l4article R. 623:3 et qui sont libellés en euros, ainsi que les
actifs du 5. de ce mUme article dont l4obVet est limité C la gestion d4un portefeuille de ces mUmes valeurs ;

5 % au plus pour l4ensemble des actifs mentionnés au 6. de l4article R. 623:3 ;

20 % au plus pour l4ensemble des actifs mentionnés aux 9. et 10. de l4article R. 623:3 ;

10 % au plus pour l4ensemble des actifs mentionnés aux 11. et 12. de l4article R. 623:3.

Ne peuvent représenter plus de 5 % des actifs des organismes R

: les créances de toute nature et les actions émises par une mUme personne morale, C l4exception des actifs
mentionnés au 1. de l4article R. 623:3 ;

: un mUme immeuble ou les actifs mentionnés aux 9. et 10. de l4article R. 623:3.

Un mUme organisme ne peut détenir plus de 10 % des titres émis par un mUme émetteur C l4exception des actifs
visés aux 5. et 8. de l4article R. 623:3.

Le présent article n4est applicable ni aux disponibilités nécessaires au paiement d4une échéance trimestrielle de
prestations, ni C celles nécessaires au paiement de la compensation prévue C l4article L. 134:1.

Article R623:10:2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n.2004:460 du 27 mai 2004 : art. 1 JK LORN 29 mai 2004

Des arrUtés conVoints du ministre chargé de l4économie et du ministre chargé de la sécurité sociale fixent les modalités
d4évaluation des placements mentionnés C l4article R. 623:3, ainsi que les formes dans lesquelles il est fait chaque
année au ministre chargé de la sécurité sociale et au ministre chargé du budget un rapport sur les placements.

Article R623:10:3 En savoir plus sur cet article...
Créé par Décret n.2002:1314 du 25 octobre 2002 : art. 1 JK LORN 1er novembre 2002

Le conseil d4administration de chaque caisse nationale, de base et section professionnelle doit élaborer un r[glement
financier. Ce r[glement financier doit obligatoirement comporter un manuel de procédure, un document décrivant les
modalités de gestion de l4activité de placement et un code de déontologie.

aK Le manuel de procédure comprend notamment l4organigramme des services de la caisse concernés par la gestion
d4actifs, la définition de leurs fonctions, la définition des fonctions dévolues C chaque poste, la nature et les modalités
d4échanges d4informations entre les services et la liste des Vustificatifs produits par chacun d4eux, notamment pour
mouvementer les comptes, les conditions d4exercice des contrôles a priori et a posteriori. Le manuel doit également
définir les compétences, les prestations ou les fonctions respectives des organes délibérants, des services de la caisse
et des organismes financiers auxquels la caisse a recours.

bK Le document décrivant les obVectifs et les modalités de gestion de l4activité de placement indique notamment R

: les obVectifs de gestion relatifs notamment C la sécurité et au rendement des placements ;

: les conditions de recours C une gestion directe ou C une délégation de gestion ;

: les obligations imposées au gestionnaire, notamment les informations qu4il doit communiquer C l4organisme ainsi que
la définition du mandat ou de la convention de gestion et de sa durée, la détermination des frais de gestion, le
contrôle de l4activité du gestionnaire délégué et les conditions de dénonciation des conventions de gestion ;

: le principe et les modalités de mise en oeuvre d4une expertise réguli[re de l4activité de gestion financi[re par un
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organisme spécialisé extérieur. La périodicité de cette expertise est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la
sécurité sociale, du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé du budget en fonction du montant des actifs
gérés par l'organisme.

c< Le code de déontologie qui doit notamment préciser que toute rémunération relative aux placements effectués pour
le compte d'un des organismes régis par les articles qui préc?dent est attribuée @ l'organisme lui-même et non @ ses
représentants.

Ce r?glement financier ainsi que ses modifications entrent en vigueur dans un délai de six mois @ compter de leur
date de transmission au ministre chargé de la sécurité sociale et au ministre chargé du budget, @ défaut de
notification dans ce délai d'une décision de refus motivée.

Le refus peut être prononcé C

1E Lorsque le r?glement financier ne comporte pas l'ensemble des mentions prévues au présent article ;

2E Lorsque les informations contenues dans le r?glement financier ne garantissent pas la transparence du
fonctionnement de l'organisme ;

3E Lorsque les modalités de gestion de l'activité de placement décrites dans le r?glement financier sont de nature @
compromettre la sécurité des placements.

Irticle J623-10-4 Nn savoir plus sur cet article...
Créé par Oécret nE2002-1314 du 25 octobre 2002 - art. 1 Q< JSJT 1er novembre 2002

Le conseil d'administration de chaque caisse nationale, de base ou section professionnelle approuve annuellement,
apr?s avis d'une commission financi?re constituée en son sein, un rapport fixant notamment les orientations générales
de la politique de placement des actifs gérés par la caisse. Ce rapport s'appuie sur une analUse de l'évolution des
marchés financiers au cours des douVe derniers mois au regard des tendances de long terme et sur l'expertise prévue
@ l'article J. 623-10-3. I partir de cette analUse et en tenant compte de l'horiVon de placement et des recettes
attendues, du portefeuille détenu, des crit?res de rendement et de risque ainsi que du principe de prudence, le rapport
retient une répartition des placements par catégorie d'actifs financiers qui respecte les limites fixées par le présent
chapitre.

Woutes les modifications intervenues dans l'année dans le fonctionnement de l'organisme et susceptibles directement
ou indirectement d'affecter les procédures de contrXle interne sont portées @ la connaissance du conseil
d'administration.


